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(54) Raquette de tennis de table comportant un renfort

(57) L’invention concerne une raquette de tennis de
table comportant selon un axe longitudinal (X), un man-
che (1), et comprenant une palette (2) et une zone de
jonction (5) entre le manche et la palette, ladite zone de
jonction comportant un orifice (6) traversant la zone de

jonction dans toute son épaisseur. Selon l’invention, la
zone de jonction comporte un renfort (8) s’étendant à
travers l’orifice depuis le manche jusqu’à la palette, le
renfort comportant au moins une nervure (9) s’étendant
selon la direction longitudinale (Y).
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Description

[0001] L’invention concerne une raquette de tennis de table comportant un renfort.

ARRIERE PLAN TECHNOLOGIQUE DE L’INVENTION

[0002] Pour le grand public, il est connu des raquettes de tennis de table moulées en plastique. De telles raquettes
sont en effet bien plus résistantes que les raquettes traditionnelles qui sont à base de bois.
[0003] Toutefois ces raquettes présentent l’inconvénient d’être particulièrement lourdes.
[0004] Il a ainsi été envisagé de fabriquer une raquette de tennis de table comportant selon un axe longitudinal, un
manche, et comprenant une palette et une zone de jonction entre le manche et la palette. Ladite zone de jonction
comporte un orifice traversant la zone de jonction dans toute son épaisseur.
[0005] Toutefois, l’orifice doit présenter une section de forme précise avec des dimensions relativement faibles et doit
être placé à un endroit particulier de la zone de jonction pour permettre de conserver une résistance et une raideur
importantes de la raquette.
[0006] Ainsi, même si l’orifice permet un léger allégement de la raquette, il s’avère très contraignant de ménager
l’orifice dans la raquette.

OBJET DE L’INVENTION

[0007] Un but de l’invention est de proposer une raquette de tennis de table qui soit résistante et relativement légère.

BREVE DESCRIPTION DE L’INVENTION

[0008] En vue de la réalisation de ce but, on propose une raquette de tennis de table comportant, selon un axe
longitudinal, un manche, et comprenant une palette et une zone de jonction entre le manche et la palette, ladite zone
de jonction comportant un orifice traversant la zone de jonction dans toute son épaisseur.
[0009] Selon l’invention, la zone de jonction comporte un renfort s’étendant à travers l’orifice depuis le manche jusqu’à
la palette, le renfort comportant au moins une nervure s’étendant selon une direction longitudinale du renfort.
[0010] Ainsi, grâce à la présence du renfort comprenant la nervure, il est possible d’avoir une plus grande liberté en
ce qui concerne les dimensions et la forme de la section de l’orifice et en ce qui concerne le positionnement de l’orifice
dans la zone de jonction. En effet, ledit renfort et ladite nervure permettent à la raquette de conserver une résistance
et une raideur suffisantes même si l’orifice est de dimensions relativement importantes.
[0011] L’orifice s’avère donc bien plus simple à ménager dans la zone de jonction.
[0012] En outre, grâce à la présence de la nervure qui rigidifie le renfort, le renfort peut avoir des dimensions peu
importantes sans que cela nuise à la résistance de la raquette. Ceci permet d’éviter que le renfort ne vienne détériorer
l’aspect esthétique de la raquette.
[0013] Selon un mode de réalisation particulier, le renfort est dimensionné de sorte que la raquette ait un module de
Young compris entre 1900 et 2000 kilopascal.
[0014] De préférence, le renfort est alors dimensionné de sorte que la raquette ait un module de Young compris entre
1940 et 1950 kilopascal.

BREVE DESCRIPTION DES DESSINS

[0015] L’invention sera mieux comprise à la lumière de la description qui suit de modes de réalisation particuliers, non
limitatifs de l’invention.
[0016] Il sera fait référence aux figures ci-jointes, parmi lesquelles :

- la figure 1 est une vue de face d’une raquette selon l’invention,
- la figure 2 est une vue agrandie d’une partie de la raquette illustrée à la figure 1,
- la figure 3 est une vue de côté de la raquette illustrée à la figure 1,
- la figure 4 est une vue en coupe transversale de la raquette illustrée à la figure 1,
- la figure 5 est une vue agrandie d’une partie de la coupe transversale de la raquette illustrée à la figure 4,
- la figure 6 est un schéma illustrant un dispositif de mesure de la résistance de la raquette illustrée à la figure 1.

DESCRIPTION DETAILLEE DE L’INVENTION

[0017] En référence aux figures 1 à 5, la raquette de tennis de table selon l’invention comporte un manche 1 s’étendant



EP 2 881 150 A1

3

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

selon un axe longitudinal X.
[0018] La raquette comporte en outre une palette 2. La palette 2 comporte une première face principale 2a et une
deuxième face principale 2b opposée à la première, les deux faces principales définissant les surfaces de jeu de la
raquette. La palette 2 comporte un bord périphérique 3 reliant les deux faces principales. De préférence, comme plus
visible à la figure 2, la palette comporte une pluralité d’évidements borgnes 4 (dont un seul est numéroté ici) qui sont
ménagés entre les deux faces principales et qui débouchent sur le bord périphérique 3 de la palette 2. Ces évidements
4 permettent d’alléger la raquette sans diminuer drastiquement la résistance de la raquette.
[0019] La raquette comporte en outre une zone de jonction 5 entre le manche 1 et la palette 2 qui a ici une épaisseur
identique à celle de la palette 2. La zone de jonction 5 comporte un orifice 6 traversant la zone de jonction 5 dans toute
son épaisseur. Selon un mode de réalisation particulier, l’orifice 6 a une section grossièrement elliptique, la section étant
définie par un plan de coupe parallèle aux faces principales de la palette 2. De préférence, l’orifice 6 est ménagé dans
la zone de jonction 5 de sorte qu’un diamètre 7 de la section grossièrement elliptique soit incliné relativement à l’axe
longitudinal X c’est-à-dire ne soit ni parallèle ni perpendiculaire à l’axe longitudinal X.
[0020] Selon l’invention, la zone de jonction comporte un renfort 8 s’étendant à travers l’orifice 6 depuis le manche 1
jusqu’à la palette 2.
[0021] Selon un mode de réalisation particulier, le renfort 8 s’étend dans l’orifice 6 de sorte à séparer l’orifice en deux
ouvertures 12, 13 de sections différentes (lesdites sections étant également définies par un plan de coupe parallèle aux
faces principales de la palette 2). Le renfort 8 et l’orifice 6 sont ici conformés de sorte que la section de chacune des
ouvertures 12, 13 ait une aire comprise entre 1 et 15% de l’aire d’une des faces principales de la palette 2. Par exemple
la section d’une des ouvertures 12 a une aire de sensiblement 3% de celle de la première face principale 2a et la section
de l’autre des ouvertures 13 a une aire de sensiblement 2% de celle de la première face principale 2a.
[0022] De préférence, le renfort 8 est agencé de sorte qu’une direction longitudinale Y du renfort 8 soit inclinée
relativement à l’axe longitudinal X de la raquette et au diamètre 7 de l’orifice 6. Par "incliné" on entend bien entendu
que la direction longitudinale Y n’est ni perpendiculaire ni parallèle au diamètre 7 et à l’axe longitudinal X.
[0023] Toujours selon l’invention, le renfort 8 comporte deux premières nervures 9 identiques entre elles qui s’étendent
toutes deux selon la direction longitudinale Y du renfort 8.
[0024] De préférence, les premières nervures 9 s’étendent sur une partie seulement du renfort 8. Le ratio de la longueur
Ln de chaque première nervure 9 sur la longueur Lr du renfort 8 est ici de sensiblement 70%, les longueurs du renfort
8 et des premières nervures 9 étant les dimensions dudit renfort 8 et desdites premières nervures 9 suivant la direction
longitudinale Y.
[0025] Les premières nervures 9 sont ici agencées sur une première face principale 11a du renfort 8 de sorte à former
chacune un rebord de ladite première face principale 11a du renfort 8.
[0026] Selon un mode de réalisation particulier, le renfort comporte en outre deux deuxièmes nervures 10 identiques
entre elles et qui s’étendent toutes deux selon la direction longitudinale Y du renfort 8. Les deuxièmes nervures 10 sont
ici agencées sur une deuxième face principale 11b du renfort 8, opposée à la première face principale 11a du renfort
8, de sorte à former chacune un rebord de ladite deuxième face principale du renfort 8.
[0027] De préférence, les deuxièmes nervures 10 s’étendent sur une partie seulement du renfort 8 de sorte que chaque
deuxième nervure 10 s’étende respectivement sous l’une des premières nervures 9. Chaque deuxième nervure 10 est
ici identique et de même longueur que la première nervure 9 sous laquelle ladite deuxième nervure 10 s’étend. Le ratio
de la longueur Ln de chaque deuxième nervure 10 sur la longueur Lr du renfort 8 est donc ici de sensiblement 70%, les
longueurs du renfort 8 et des deuxièmes nervures 10 étant les dimensions dudit renfort 8 et desdites deuxièmes nervures
10 suivant la direction longitudinale Y.
[0028] De la sorte pour la portion du renfort 8 comprenant les premières nervures 9 et les deuxièmes nervures 10, le
renfort 8 a une section sensiblement en H, la section étant définie par un plan de coupe transversal ayant pour normale
la direction longitudinale Y (comme plus visible à la figure 3).
[0029] Selon un mode de réalisation particulier, pour chacune des premières nervures 9 et des deuxièmes nervures
10, le ratio de la largeur ln de chaque nervure sur la largeur lr du renfort 8 est de sensiblement 30%, les largeurs du
renfort 8 et des nervures étant les dimensions dudit renfort et desdites nervures suivant une deuxième direction qui est
transversale à la direction longitudinale Y et qui appartient au même plan que ladite direction longitudinale Y, ledit plan
étant parallèle aux faces principales de la palette 2.
[0030] Selon un mode de réalisation particulier, pour chacune des premières nervures 9 et des deuxièmes nervures
10, le ratio de l’épaisseur en de chaque nervure sur l’épaisseur er du renfort 8 est de sensiblement 135%.
[0031] Le renfort 8, les premières nervures 9 et les deuxièmes nervures 10 sont conformés de sorte que la somme
de l’épaisseur du renfort 8, d’une première nervure 9 et d’une deuxième nervure 10 soit sensiblement égale à l’épaisseur
de la zone de jonction 5 et de la palette 2.
[0032] Le renfort 8 présente ainsi deux faces principales identiques et est symétrique selon la direction longitudinale Y.
[0033] Selon un mode de réalisation préféré, selon un plan de coupe parallèle aux deux faces principales de la palette
2 qui s’étend au centre de la palette 2, le renfort 8 et l’orifice 6 sont conformés de sorte que l’aire de la section du renfort
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8 selon ledit plan de coupe soit compris entre 10 et 50% de l’aire de la section de l’orifice 6 selon ledit plan de coupe.
Par exemple ladite section du renfort 8 a une aire de sensiblement 25% de celle de l’orifice 6.
[0034] Selon un mode de réalisation particulier, l’ensemble unitaire formé par la palette 2, la zone de jonction 5, le
manche 1 et le renfort 8 avec les nervures 9 est moulé en matière plastique. De préférence, la matière plastique est du
polyamide chargé à 30% de fibres de verre.
[0035] Les inventeurs ont ainsi pu mettre au point une raquette selon l’invention telle que décrite ci-dessus présentant
les caractéristiques suivantes :

[0036] Les valeurs de force à rupture et d’allongement à rupture sont déterminées selon un test de mesure de la
résistance mis en oeuvre à l’aide du dispositif illustré à la figure 6. Le dispositif comporte un premier point d’appui 101
sur la raquette au niveau de l’extrémité de la palette 2 et un deuxième point d’appui 102 sur la raquette sensiblement
à 10 millimètres de l’extrémité du manche 1 qui est liée à la zone de jonction 5. Une force est ensuite appliquée sur la
raquette à 5 millimètres de l’extrémité libre du manche 1.
[0037] La raquette selon l’invention s’avère ainsi d’une masse relativement peu importante grâce notamment aux
évidements 4, à l’orifice 6 et au matériau de l’ensemble unitaire. La raquette présente en outre une résistance suffisante
en condition normale d’utilisation, malgré la présence de l’orifice 6, grâce au renfort 8 et aux nervures 9.
[0038] Bien entendu l’invention n’est pas limitée au mode de réalisation décrit et on peut y apporter des variantes de
réalisation sans sortir du cadre de l’invention tel que défini par les revendications.
[0039] En particulier, le renfort pourra être différent de ce qui a été décrit et en particulier pourra avoir une toute autre
forme que celle décrite. Ainsi, bien qu’ici le renfort comporte quatre nervures, le renfort pourra comporter un nombre
différent de nervures et comporter par exemple une seule nervure s’étendant de préférence au centre de l’une des faces
principales du renfort selon la direction longitudinale. Le renfort pourra comporter une ou des nervures seulement sur
l’une de ses faces principales. Le renfort pourra ainsi avoir une section, définie par un plan de coupe ayant pour normale
la direction longitudinale du renfort, différente de celle en H décrite comme par exemple une section en T ou encore en
U ou en croix. Le renfort pourra avoir une épaisseur différente de celle indiquée. Bien entendu, les nervures pourront
avoir une forme différente de celle décrite et comprendre par exemple une partie longitudinale et une partie courbe.
Deux nervures d’une même face principale du renfort pourront ainsi se rejoindre au niveau de leurs parties courbes.
[0040] Pour la présente demande une « nervure » désignera donc une partie saillante du reste d’une des faces
principales du renfort et ce que ladite partie présente des dimensions importantes comme dans le mode de réalisation
décrit ou des dimensions moins importantes de sorte à former une simple languette saillante. On comprendra donc
qu’au sens de l’invention une rainure ménagée dans l’une des faces du renfort définit deux nervures larges mais peu
saillantes de part et d’autre de la rainure, le renfort comportant ainsi deux nervures.
[0041] Les dimensions de la nervure relativement à celles du renfort pourront être différentes de celles indiquées. La
nervure pourra avoir une longueur comprise entre 30% et 100% de la longueur du renfort [la longueur étant la dimension
selon la direction longitudinale Y]. La nervure pourra avoir une largeur comprise entre 10% et 50% de la largeur du
renfort [la largeur étant la dimension selon une deuxième direction qui est transversale à la direction longitudinale et qui
appartient au même plan que ladite direction longitudinale, plan qui est parallèle aux faces principales de la palette]. La
nervure pourra avoir une épaisseur comprise entre 75% et 175% de l’épaisseur du renfort.
[0042] Bien entendu, les intervalles donnés ci-dessus ne sont pas limitatifs.
[0043] Les dimensions de la section des ouvertures relativement à celles de la palette pourront également être diffé-
rentes de celles indiquées.
[0044] Les dimensions de la section du renfort relativement à celles de l’orifice pourront également être différentes
de celles indiquées.

Revendications

1. Raquette de tennis de table comportant selon un axe longitudinal (X), un manche (1), et comprenant une palette
(2) et une zone de jonction (5) entre le manche et la palette, ladite zone de jonction comportant un orifice (6)
traversant la zone de jonction dans toute son épaisseur, la raquette étant caractérisée en ce que la zone de jonction
comporte un renfort (8) s’étendant à travers l’orifice depuis le manche jusqu’à la palette, le renfort comportant au

Epaisseur de la palette 
(en millimètre)

Masse 
(en 

gramme)

Module de Young (en 
kilopascal)

Force à rupture (en 
Newton)

Allongement à rupture (en 
millimètre)

5, 9 111,1 1943 279 58,1
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moins une nervure (9 ; 10) s’étendant selon une direction longitudinale (Y) du renfort.

2. Raquette selon la revendication 1, dans laquelle le renfort (8) est agencé de sorte que la direction longitudinale (Y)
du renfort soit inclinée relativement à l’axe longitudinal (X) de la raquette.

3. Raquette selon la revendication 1, dans laquelle le renfort (8) comporte deux nervures (9 ; 10) espacées l’une de
l’autre.

4. Raquette selon la revendication 3, dans laquelle les deux nervures (9 ; 10) s’étendent sur une même face du renfort
(8).

5. Raquette selon la revendication 3, dans laquelle les deux nervures (9 ; 10) s’étendent chacune au niveau des
extrémités de la face du renfort (8) de sorte à former chacune un rebord de ladite face.

6. Raquette selon la revendication 1, dans laquelle le renfort (8) a une section sensiblement en H, ladite section étant
définie par un plan de coupe ayant pour normale la direction longitudinale (Y).

7. Raquette selon la revendication 1, dans laquelle le renfort (8) s’étend dans l’orifice (6) de sorte à séparer l’orifice
en deux ouvertures (12 ; 13) de sections différentes ladite section étant définie par un plan de coupe parallèle aux
faces principales de la palette (2).

8. Raquette selon la revendication 7, dans laquelle la section de chacune des ouvertures (12 ; 13) a une aire comprise
entre 1 et 15% de l’aire d’une desdites faces principales de la palette (2).

9. Raquette selon la revendication 1, dans laquelle le renfort (8) est dimensionné de sorte que la raquette ait un module
de Young compris entre 1900 et 2000 kilopascal.

10. Raquette selon la revendication 9, dans laquelle le renfort (8) est dimensionné de sorte que la raquette ait un module
de Young compris entre 1940 et 1950 kilopascal.

11. Raquette selon la revendication 1, dans laquelle la nervure (9 ; 10) a une longueur comprise entre 30% et 100%
de la longueur du renfort (8).

12. Raquette selon la revendication 1, dans laquelle la nervure (9 ; 10) a une largeur comprise entre 10% et 50% de la
largeur du renfort (8).

13. Raquette selon la revendication 1, dans laquelle la nervure (9 ; 10) a une épaisseur comprise entre 75% et 175%
de l’épaisseur du renfort (8).

14. Raquette selon la revendication 1, dans laquelle une section du renfort (8) a une aire comprise entre 10 et 50% de
l’aire d’une section de l’orifice (6), lesdites sections étant définies par un plan de coupe parallèle aux faces principales
de la palette (2).

15. Raquette selon la revendication 1, dans laquelle la palette (2), le manche (1), la zone de jonction (5), le renfort (8)
et la nervure (9 ; 10) sont en matériau polyamide chargé à 30% de fibres de verre.
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